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the encouragement of “fair use” 
policies and fewer intellectual 

property restrictions could 
protect the rights and interests of 

content creators while also 
protecting America’s AI 

leadership and national security*

* OpenAI’s proposals for the U.S. AI Action Plan, 

13 mars 2025



Rappel: les questions posées par l’IA 
générative en propriété intellectuelle

➢ 1) Protection des systèmes / ensembles de données 
d’entraînement (datasets) 

➢ 2) Protection des créations générées par IA

➢ 3) Utilisation d’œuvres protégées pour l’entraînement des 
systèmes d’IA (libre? soumise à autorisation?) 

➢ 4) Contrefaçon au travers des créations générées par les 
systèmes d’IA 
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L’entraînement des IA génératives
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Les questions (juridiques)
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La constitution d’une base de données (images, 
sons, textes…) aux fins d’entraînement d’un modèle
d’IA implique au minimum  une reproduction des 
données intégrées dans la base.

En principe, une telle reproduction requiert
l’autorisation des titulaires de droits (d’auteur) 
concernés, sinon = contrefaçon. Mais:

→ Une “exception” est-elle applicable, qui 
permettrait de se passer de cette autorisation ?

→ Si une autorisation est necessaire, comment 
prouver que l’oeuvre a été utilisée pour entraîner le 
modèle (si elle n’apparaît pas en sortie)?

[ + question de la loi applicable si 
entraînement a lieu aux USA par exemple]



Les développements aux Etats-Unis

◉ Sur la contrefaçon: +100 actions judiciaires en cours (30 en 2024), 
dont des actions de groupe. Solution incertaine : dépend de 
l’application du fair use (exception dite « d’usage loyal »). Quelques 
décisions (avant jugement final) contradictoires en 2025… 

Mais: affaire Anthropic (Claude) juin 2025: fair use refusé dans le cas où la 
base de données utilisée est constituée d’œuvres piratées = transaction 
09/2025 pour 1,5 milliards de dollars (3.000 $ par œuvre).

◉ Sur la preuve: obligations de transparence sur les données 
d’entraînement (projets en Californie + TRUMP America AI Act).
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En Europe et en France

◉ Sur la contrefaçon: pas d’exception similaire au fair use, et - pour 
simplifier – exceptions existantes non applicables. Quelques 
actions en cours. Difficultés et résistances.

◉ Sur la preuve… Règlement IA insuffisant. En France, proposition de 
loi « renversant la charge de la preuve »:

« Sauf preuve contraire, l’objet protégé par un droit d’auteur ou par un
droit voisin, au sens du présent code, est présumé avoir été exploité par le
système d’intelligence artificielle, dès lors qu’un indice afférent au
développement ou au déploiement de ce système ou au résultat généré
par celui-ci rend vraisemblable cette exploitation »
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Merci de votre attention



2) La contrefaçon du fait des sorties

◉ Recouvre deux situations : 

➢ Instructions données par l’utilisateur 
(ex : « dessine Spiderman / Asterix »)

➢ La création autonome (ex: « dessine 
un super héros » → sortie = 
Spiderman, ou un personnage 
« adapté » qui reprend les 
caractéristiques protégées de 
Spiderman).
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Je ne peux pas 
générer cette image, car la 

demande enfreint nos politiques 
de contenu. Si tu veux, propose 

un autre personnage ou une 
scène différente à dessiner, et je 

me ferai un plaisir de la créer 
pour toi !

Asterix ok



Les questions

◉ Y-a-t-il contrefaçon par la simple génération du 
personnage ?

◉ Si contrefaçon (ex: exploitation ultérieure non 
autorisée du personnage), le fournisseur de l’IA est-
il responsable? 
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Les solutions

◉ USA: arrêt de la Cour suprême du 25 mars 2026 : 
pas de responsabilité du fournisseur du systèmes 
d’IA

◉ Europe: situation incertaine… 
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